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Procès-verbal de la Municipalité régionale de comté de Montmagny

PRocÈs.vERBAL D'UNE sÉance ITINÉRANTE Du coNsEIL DE LA
MRC DE MONTMAGNY TENUE AU CENTRE NÉCNÉNTTT GROUPE
PICARD, 604, RU E PRINCI PALE, SAINT- pI ERRE- DE- LA- RM Ène- OU -
suD LE MARDr 15 JUTLLET 2025 À 16 H 30 À UqUELLE SONT
PRÉSENTS LEs MAIREs ET REPRÉsENTANTs SUIVANTS :

MESDAMES
- DANYE ANCTIL, municipalité de Notre-Dame-du-Rosaire
- CHANTAL BI-ANCHETTE, représentante de la municipalité de

Saint-Fra nçois-de-la-Rivière-du-Sud
- JOCELYNE CARON, municipalité de Cap-Saint-Ignace
- GLADYS MERCIER, municipalité de Saint-Fabien-de-Panet

MESSIEURS
- AI-AIN FORTIER, municipalité de Saint-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud
- BRUNO GAGNE, municipalité de Sainte-Apolline-de-Patton
- RICHARD GALIBOIS, municipalité de Berthier-sur-Mer
- DONALD GILBERI municipalité de Saint-Just-de-Bretenières
- LOUIS LACHANCE, municipalité de Sainte-Lucie-de-Beauregard
- MARC LAURIN, Ville de Montmagny
- DANIEL MERCIER, municipalité de Sainte-Euphémie-sur-Rivière-du-Sud
- ALAIN ROBERI municipalité de Lac-Frontière
- MICHEL ROUSSEAU, représentant de la municipalité de Saint-Antoine-de-

L'Isle-aux-Grues
- ALAIN TALBOI municipalité de Saint-Paul-de-Montminy

SOUS LA PRÉSIDENCE DE M. TNÉOÉNIC JEAN, PRÉFET DE LA MRC DE
MONTMAGNY.

SONT ÉCnLeMeNT PRÉSENTS : Mme Nancy Labrecque, directrice générale et
M. Daniel Racine, directeur général adjoint.

1. OUVERTURE DE LA RÉUNION

Monsieur le préfet constate le quorum et déclare la séance ouverte.

Il remercie la Municipalité pour l'accueil et lbrganisation des visites de la
découverte de leurs attraits et entreprises.

2, ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR AVEC VARIA OUVERT

- CONSIDÉnnruf le projet dbrdre du jour déposé;

IL EST PROPOSÉ PAR M. ALAIN FORTIER

ET UNANIMEMENT NÉSOLU

QUE le projet dbrdre du jour pour la séance du 15 juillet 2025 soit adopté
avec Varia ouvert :

1. Ouverture de la réunion
2. Adoption de lbrdre du jour avec varia ouvert
3. ADOPTON DU PROCÈS-VERBAL

3.1 Séance du 18 juin 2025
4. RENCONTRE

5. ADMINISTRATION, AFFAIRES COURANTES ET/OU REPORTÉES

5.1 Fonds régions et ruralité (FRR) - Information
5.1.1 FRR Volet 2

5.1.1.1 Rapport annuel 2024
5.1.1.2 Signature nouvelle entente FRR Volet 2

2025-2028
5.1.1.3 Priorités annuelles 2025-2026 (année de

transition) FRR Volet 2
5.L2 FRR Volet 3 - Rapport fina|2020-2024 (3t décembre

202s)
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5.2 SCRSI2
5.2.t

No de résolution
ou annotation

Offre de réflexion
commune

régionale pour une vision

5.2.2 Plan de travail - État d?vancement
5.3 Ressourceshumaines

5.3.1 Fin de la période de probation
5.4 IA (Intelligence artificielle)

5.4.t Formation du 10 juillet 2025
5.5 Dossier éolien

5.5.1 AVIS DE MOTION - Règlement d'emprunt No 2025-
t22 pour le redéveloppement des centrales
hydroélectriques, La Mitis 1 et la Mitis 2

5.5.2 Règlement fixant les grands principes de répartition
5.6 Nouveau programme visant l'employabilité (100 000 $)
5.7 Prix Fierté du Gala Prestige de la CCIM
5.8 Éfq - État de situation
5.9 Berce du Caucase
5.10 Entente Réseau Accès PME2025-2026
5.11 Appel de projets PFM volet 2 - Ministère de la Famille
5.12 Programme pour la valorisation et la vitalisation de la langue

française
5.13 Programme de soutien à la francisation
5.14 Dépôt à la FQM pour AGA - Requête pour assurer lhccès à

une couverture dhssurance adaptée pour les organismes de
création culturelle en arts de la scène

AMÉNAGEMENT ET MISE EN VALEUR DU TERRIToIRE
6.1 Avis de conformité ou dbpportunité
6.2 Ressourceshumaines

6.2.t Aménagiste
6.3 Agroalimentaire

6.3.1 Fromagerie de llsle
6.4 BAPE : Projets de parcs éoliens Saint-Paul-de-Montminy et de

la Forêt-Domaniale
6.5 Culture et patrimoine

6.5.1 Prolongation du Programme d'ententes en
patrimoine (PEP)

6.5.2 Modification des ententes PSMMPI
6.5.3 PATRIMOINE BÂn - Nomination de la fonctionnaire

désignée à la suite du départ de Mme Virginie
Laberge-Ratelle .

6.6 Transport
6.6.1 Service de traversier Isle-aux-Grues-Montmagny -

STQ
6.6.2 Transport collectif et adapté (TCA)
6.6.3 Entente intermunicipale relative au service de

transport adapté
6.7 Fonds régions et ruralité (FRR)

6.7.t Nouvelles modalités - Centre de seruices scolaire
6,8 Projets régionaux

6.8.1 Autres projets
CORRESPONDANCE

7.t FQM - Ristourne
FINANCES

8.1 Comptes de juin 2025
8.2 Etat des revenus et dépenses au 3 juillet 2025
PÉRIoDE DE QUESToNS
VARIA OUVERT
10.1 Foresterie
LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE

ADOPTÉ

6

7

8

9.
10.

11
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ApoPTTON pU PROCES-VERBAL
3.1 SEANCE DU 18 JUIN 2025

IL EST PROPOSÉ PAR MME JOCELYNE CARON

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE le procès-verbal de la séance du 18 juin 2025 soit adopté tel que
rédigé;

QU'en ce qui concerne le procès-verbal d'ajournement du 10 juin 2025,
on demande la correction suivante :

< ENLEVER le mot << que )), âu point 1 du procès-verbal du
10 juin 2025, avant-dernière ligne, pour lire << les membres
présents déclarent la session ajournée... >.

ADOPTE

4. RENCONTRE

Aucune rencontre

5. ApMTNTSTRAqTON. AFFATRES COUBANTES ET/OU REPORTÉES
5.1 FONDS REGTONS ET RURALTTE (FRR) - INFORMATTON

5.1.1 FRR Volet 2
5.1.1,1 Rapport annuel 2024

- CONSIDÉMNT le FRR Volet 2 et lbbligation de produire un rapport
annuel pour lhnné e 2024-2025;

IL EST PROPOSÉ PAR M. MICHEL ROUSSEAU

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE la MRC de Montmagny confirme l'adoption du rapport annuel2024
et que celui-ci soit transmis au ministère des Affaires municipales et de
I'Habitation (MAMH) et également publié sur le site Internet de la MRC.

ADOPTE

5.1.1.2 Signature nouvelle entente FRR Volet 2
2025-2028

CONSIDERANT que la MRC de Montmagny a reçu une lettre de la
Ministre des Affaires municipales et de l'Habitation confirmant une
aide financière de 1 520 468 $ (4 56L 404 $/3 ans);

CONSIDÉRANT que cette enveloppe inclut également lhncien
volet 3 Signature Innovation que la MRC a le choix de conseruer ou
non;

CONSIDÉMNT que la reconduction du Fonds régions et ruralité est
inscrite comme engagement de la Déclaration de réciprocité
concernant le nouveau partenariat entre le gouvernement du

Québec et les gouvernements de proximité qui a été signée le
13 décembre2023 avec les représentants municipaux;

CONSIDÉMNT que le volet 2 - Développement territorial du Fonds
régions et ruralité s'inscrit en continuité de lâctuel volet 2 - Soutien
à la compétence de développement local et régional des MRC de ce
fonds, dont l'entente s'est terminée le 31 mars 20251

luâ0?âor06n02
ou annotation

2025-07-O3
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- CONSIDÉMNT qu'il est nécessaire de conclure une nouvelle
entente avec la Ministre des Affaires municipales et de I'Habitation
pour bénéficier du volet 2 - Développement territorial du Fonds
régions et ruralité;

- CONSIDÉMNT que lbntente Développement territorial du Fonds
régions et ruralité a pour objet de prévoir les conditions et les
modalités de la délégation de la gestion d'un montant provenant
du Fonds régions et ruralité et qu'elle prévoit le rôle et les
responsabilités de la MRC lorsque, dans l'exercice du pouvoir que
lui confère l?rticle t26.2 dela Loi sur les compétences municipalæ
(RLRQ, chapitre C-47.L), elle met en æuvre ses priorités régionales
et adapte des activités gouvernementales à ses particularités
régionales;

IL EST PROPOSE PAR MME DANYE ANCTL

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE la MRC de Montmagny confirme son adhésion aux objets de
l'entente et autorise M. Frédéric Jean, préfeÇ pour et au nom de la MRC
de Montmagny, à signer l'entente < Développement territorial > du Fonds
régions et ruralité soumise par la Ministre des Affaires municipales et de
I'Habitation.

ADOPTE

5.1,1.3 Priorités annuelles 2025-2026 (année de
transition) FRR Volet 2

CONSIDÉMNT le FRR Volet 2 et lbbligation d'adopter des priorités
annuelles pendant la période transitoire;

IL EST PROPOSÉ PAR M. MARC LAURIN

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE la MRC de Montmagny confirme ses priorités d'intervention pour
lhnnée 2025-2026 (année de transition et de mesures transitoires) :

BUDGET FRR 2025.2028

I
2

3
4
5

6

7

I

I
10

11

12

13

Frais administratif (59f)

Pacte rurat -Appui aux PROiEIS LOCAI.JX Er RÉgtOI{RUX

Agents de développement ruml
Agentsde développemetrtagdcole etâgrotourisme
Missions et pirtenarists internf, tionaux
Agentsde développementet prcmotion du milieu lcommuniæîion!
Appui au développement cuttrrrel
Agents de développementéconomique
Marketingteritorial, attractivité, développement de lE région, Projets spéciaux innovants,
Hflbitûtion,

Appui au Pstrimoine Bàti

Appui au Transport collectif
concertation région c-A et entente (TREMCA,TACA, BERCE, divers
Ressource Humaine -Concertation pourla rédaction du qdtedrinteruention desFRfiet
déve[oppementde prciets innovants priorisé*

Signaturelnnovation - Poursuite des actions
Agentde développement Signature lnnovation
Appui aux Projets Loctux et Régionaux

7602s$
4ss4ss$
reos66$
roo ooo$

eo ooo$
Toooo$
zo ooo $

22s69û$

40 ooog
20ooo$
rs ooo $
sl 9s9$

looooo$

souFTorALl tg4t69t$

60ooo$
t7sr7i

74

14.1

14.2

1 341 6sr $

fle7n$

1 1so718$

15 . Projets en ûppuis à h Vitolisation du territoire {votet 3) I rso 718 $

QUE les annexes < Politique de soutien aux projets structurants pour
améliorer les milieux de vie (PSPSAMV) < PACTE RUML et volet 3 > >>

ainsi que la < Politique d'investissement 2025-2026 >> soient
également adoptées;

1
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QUE tous ces documents Priorités et les 2 annexes soient également
publiés sur le site Internet de la MRC de Montmagny.

ADOPTÉ

5.L,2 FRR Volet 3
(31 décembre 2025)

Rapport final 2O2O-2O24

CONSIDERANT le FRR Volet 3 qui prendra fin le 31 décembre 2025
mais dont les engagements devaient se faire au 31 décembre 2024;

CONSIDÉMNT le bilan financier déposé et la mention par la
direction du projet qui ne pourra probablement pas être réalisé d'ici
le 31 décembre2025 (dôme);

IL EST PROPOSÉ PAR M. BRUNO GAGNÉ

ET UNANIMEMENT RESOLU

QUE le Conseil de la MRC de Montmagny adopte le rapport final du
FRR Volet 3 ainsi que la reddition financière 2024;

QUE les documents soient transmis au MAMH et qu'ils soient également
publiés sur le site Web de la MRC.

ADOPTE

5.2 SCRST2
5.2.1 Offre de réflexion régionale pour une vision

commune

La MRC, à la suite de la rencontre du 13 mai dernier, a fait parvenir la
correspondance suivante aux municipalités locales et le sujet sera mis à
lbrdre du jour de la session de septembre pour suivi :

<< Aux Maires
Aux DG des municipalités et ville
Aux Directeurc incendie

Faisant suite à la réunion du 13 mai dernier, et considérant l'ïmportance dbmorcer une
réflexion sur lbrganisation souhaitée des services en incendie, et tel que mentionné lors
de la rencontrq voici l'analyse du comité technique composé des directeurs incendie des
municipalités de la MRC de Montmagny (et du CAR (Conité d'analyse régionale)). Le
coordonnateur en sécurité incendie transmettra également le courriel à vos directeurs
incendie.

Tel que mentionné, plusieurs défis et enjeux doivent être considérés et lbbjectif est de
poursuivre la réflexion collectivement (une même vision du Maire (conseil)+Dc+Directeur
incendie (et la brigade)) afin de réfléchir ensemble sur la vision COMMIIITIE. soit :

1. STATU QUO
2. MISE EN COMMUN A 2, 4 OU PLUS...

3. 1 SEUL SERVICE TNCENDIE SUR LE TERMTOIRE DE U MRC
4. AUTRE(S) MODÈLE6) ... dont celui-ci https://ici.radio-canada.ca/info/videos/t-
10332710/vers-un-reoroupement-services-securite-incendie-dans-charlevoix

2025-07-06

Vous trouverez donc le document d'analyse ainsi qufun projet de résolution visant à nous
sigltifier où se situe votre municipalité par rappgrt à cette démarche collective. IlllE
REPOTVSE D'ICI LE 15 AOUT SERAIT APPRECTEE !

Si vous avez des questions, nhésitez pas à me contacterafrn qubn puisse y répondre. >

5.2.2 Plan de travail - Etat d'avancement

Le coordonnateur a déposé aux membres du Conseil de la MRC son
tableau de suivi pour la réalisation de l'intégration des nouvelles
obligations du MSP et létat d'avancement. On souhaite avoir finalisé les
travaux pour dépôt au MSP en octobre prochain.
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5.3 RESSOURCESHUMAINES
5.3.1 Fin de la période de probation

- CONSIDÉRANT que la date de probation est à échéance pour
ceftaines ressources;

IL EST PROPOSÉ PAR M. BRUNO GAGNÉ

ET UNANIMEMENT RÉSOI-U

QUE I'embauche de M. Frantz Rozefort, dont la fin de la période de
probation de six (6) mois est arrivée à échéance, soit confirmée;

QUE la période de probation de Mme Martine Létourneau, dont ra fin de
probation de six (6) mois arrive à échéance le 4 août 2025, soit
confirmée;

QUE la période de probation de Mme Anick Soucy, dont la fin de
probation de six (6) mois arrive à échéance le 24 août 2025, soit
confirmée' 

ADoprÉ

5.4 rA (TNTELLIGENCEARTTFTCTELLE)
5.4.1 Formation du 10 juillet 2O2S

une 1'" formation plus structurée, avec la philosophie que lbn souhaite
mettre en place, a été eftectuée auprès d'un 1er groupe de 34 personnes
(DG et employés de la MRC).

Lbrientation acceptée par les membres du comité pour un travair
collaboratif a été remise aux membres du conseil pour le développement
en IA avec les municipalités, selon une approche de développement
collectif des compétences.

Deux (2) offres seront faites aux municipalités :

1) Accéder à lbffre d'avoir un agent virtuel BEN (Coach IA) pour les
municipalités qui ont leur propre inspecteur en bâtiment hors du
seruice régional de la MRC;

2) Accéder à la plate-forme CHATGPT TEAMS de la MRC pour le
développement dhgents virtuels en commun (environ
25 $ Us)/mois/usager).

La prochaine rencontre du comité de formation collective en IA aura lieu
le 3 septembre à 12 h.

5.s DOSSTER ÉOUen
5,5.1 AVIS DE MOTION - Règlement d'emprunt No 2025-

L22 pour le redéveloppement des centrales
hydroélectriques, la Mitis-l et la Mitis-2

AVIS EST DONNÉ par M, Alain TalboÇ maire de la municipalité de saint-
Paul-de-Montminy, conformément à l'article 445 du Code municipal du
Québec (RLRQ, c. C-27.t), que le projet de règlement intitulé
< Règlement No 2025-t22 décrétant une dépense n'excédant pas
847 400 $ et un emprunt du même montant pour le développement, la
construction, l'exploitation et la mise en place d'instruments financiers du
projet de redéveloppement des centrales hydroélectriquès, la Mitis-l et
la Mitis-2 u (le u Projet de règl
séance subséquente du Conseil.

ement >) pourra être lors d'u
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une copie du Projet de règlemenÇ conformément à l'article 44s du code
municipal du Québec (RLRQ, c. C-27.t), est déposée et mise à la
disposition du public aux bureaux de la MRc à compter des présentes,
soit :

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DE MONTMAGNY

RÈcumrruT No2o25-122

RÈcuurrur No zozs-Lzz UNE DÉPENSE
N'EXCÉDANT PAS 847 400 $ ETUN EMPRUNTDU MEME MONTANT
POUR LE DÉVELOPPEMENI LA CONSTRUCTION, L',EXPLOITAION
ET LA MISE EN PLACE DTNSTRUMENTS FINANCIERS DU PROJET
DE REDÉVELOPPEMENT DES CENTRALES HYDROÉLECTRIQUES,
LA MMS-1 ET LA MMS-2

Avis de motion :

Adoption :

Approbation du ministre et
entrée en vigueur :

Publication :

15 juillet 2025
2025

2025
202s

- CONSIDÉnnruf que Hydro-Québec possède les centrales
hydroélectriques la Mitis-l et la Mitis-2 situées sur la rivière Mitis,
dans la municipalité locale de Price, sur le territoire de la
Municipalité régionale de comté de La Mitis;

- CONSIDÉnnruf que la centrale Mitis-2 a été mise à lhrrêt en
20L7 en raison de bris mécaniques au groupe turbine-
alternateurs et que la centrale la Mitis-l a été mise à I'arrêt en
2018 pour les mêmes raisons;

- CONSIDÉnnruf que Hydro-Québec souhaite négocier un
transfert de ses droits et de ses actifs relatifs aux centrales
hydroélectriques la Mitis-l et la Mitis-2 (les <Actifs>>) vers le
milieu local, incluant lbctroi de gré à gré d'un éventuel contrat
d'approvisionnement en électricité;

- CONSIDÉnnruf que, conformément à I'article 678.0.1 du Code
municipal du Québec (RLRQ, c. C-27.t), la MRC de Montmagny
a déclaré sa compétence à l'égard de toute municipalité locale
dont le territoire est compris dans le sien en matière de
production délectricité provenant de toute source dénergie
renouvelable;

- CONSIDÉnnruf que la MRC de Montmagny, la Régie
intermunicipale de lénergie du Bas^-Saint-Laurent, la Régie
intermunicipale de lénergie Gaspésie-lles-de-la-Madeleine et la
MRC de LTslet ont convenu de s'associer et de constituer
lAlliance de lénergie de l'Est s.e.c. afin d'exploiter des
entreprises qui produisent, sur leur territoire, de lélectricité
provenant de toute source d'énergie renouvelable;

- CONSIDÉnnruf que l'Alliance est intéressée à redévelopper les
Actifs, à les exploiter, et à exécuter le contrat
dhpprovisionnement en électricité à intervenir avec Hydro-
Québec;

IL EST PROPOSÉ PAR

ET UNANIMEMENT RESOLU

QUE le Conseil adopte le Règlement No 2025-L22 et décrète ce qui
suit :

2025-)O(-XX
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ARTICTE 1

Le Conseil est autorisé à investir, par le biais de lllliance, en
patenariat avec un_ ou plusieurs partenaires, la Régie
intermunicipale de lénergie Gaspésie-lles-de-la-Madeleine, la
Régie intermunicipale de lénergie du Bas-Saint-Laurent et la MRC
de LTslet, dans le projet de redéveloppement des centrales
hydroélectriques de la Mitis-1 et la Mitis-2 (le < projet>).

L'estimation détaillée des coûts reliés à cet investissement est
présentée au plan d'affaires, lequel fait partie intégrante du présent
règlement sous l'annexe <<A>>.

ARTICLE 2

Le Conseil est autorisé à dépenser une somme de 847 400 g aux
fins du présent règlement.

ARTICLE 3

Aux fins dhcquitter les dépenses prévues par le présent règlement,
le Conseil est autorisé à emprunter une somme de 847 400 $ sur
une période de 40 ans.

ARTICLE 4

Les dépenses engagées relativement aux intérêts et au
remboursement en capital des échéances annuelles de I'emprunt
sont réparties entre les municipalités dont le territoire est compris
dans celui de la MRC de Montmagny, selon les critères suivants:

a) L0 o/o à la MRC de Montmagny réparti aux quatorze (14)
municipalités locales selon les trois (3) critères suivants:

. 33,3 o/o selon un tarif fixe;

. 33,3 7o selon la RFU à l'année précédant l'année servant au
budget annuel de la MRC;

. 33,3 o/o selon la richesse foncière uniformisée des
municipalités locales au ler juillet de ladite année
budgétaire.

b) 90 o/o àux quatorze (14) municipalités locales selon les trois (3)
critères suivants:

. 33,3 o/o selon un tarif fixe;

. 33,3 o/o selon la RFU à l'année précédant lhnnée servant au
budget annuel de la MRC;

. 33,3o/o selon la richesse foncière uniformisée des
municipalités locales au le, juillet de ladite année
budgétaire.

ARTICLE 5

Si une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevée
que le montant effectivement dépensé, le Conseil est autorisé à
utiliser cet excédent pour couvrir toute autre dépense décrétée par
le présent règlement.

ARTTCLE 6

Le Conseil affectera à la réduction de I'emprunt toute contribution
ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d'une partie
ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement.

Il affectera également, au paiement du seruice de la dette, toute
subvention payable sur plusieurs années. Le terme de
remboursement sera ajusté automatiquement à la période fixée
pour le versement de la subvention lorsque cela entraîne une
diminution du terme décrété.

ARTICLE 7

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi après
son approbation par les autorités compétentes.

ADOPTÉ
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ADOPTÉ À UONTUAGNY, CE )O( )OCX 2025

Frédéric Jean, préfet Nancy Labrecque, dir. gén. et
gref.-trés.

5.5.2 Règlement fixant les grands principes de répartition

Reporté à la séance du 9 septembre 2025.

5.6 NOUVEAU PROGRAMME VISANT L'EMPLOYABILITÉ
(100 000 $)

- CONSIDÉMNT que le ministère de l'Emploi et de la Solidarité
sociale du Québec a annoncé, le 28 mai 2025, une enveloppe de
4,2M$ destinée à soutenir la réalisation de projets novateurs dans
les MRC identifiées comme étant moins vitalisées, en réponse à des
enjeux spécifiques en matière d'emploi;

- CONSIDÉMNT que cette mesure permet à chaque MRC admissible
de présenter un seul projet pouvant bénéficier d'une aide financière
maximale de 100 000 $, en concertation avec les acteurs locaux et
en collaboration avec les directions régionales de Services Québec;

- CONSIDÉRANT que le projet de la MRC de Montmagny vise à
répondre aux besoins identifiés sur son territoire et s'inscrit dans
les objectifs du programme;

- CONSIDÉRANT que la MRC de Montmagny s'engage à fournir une
mise de fonds locale de 25 000 $ pour la réalisation du projet,
démontrant l'engagement du milieu à soutenir les actions
structurantes proposées;

IL EST PROPOSÉ PAR M. RICHARD GALIBOIS

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

DîUTORISER le dépôt d'une demande d'aide financière auprès du
ministère de I'Emploi et de la Solidarité sociale (MESS) dans le cadre de
la mesure de soutien aux MRC moins vitalisées;

D'APPROUVER le projet tel que présenté et sa conformité aux
exigences du programme;

D'ENGAGER la MRC de Montmagny à fournir une mise de fonds locale
de 25 o/o à même ses ressources financières, et à assumer toute dépense
excédentaire non couverte par la subvention;

DE MANDATER la directrice générale, madame Nancy Labrecque, à
signer pour et au nom de la MRC tous les documents requis à cette fin.

ADOPTÉ

5.7 Prix Fierté du Gala Prestige de la CCIM

Une correspondance sera transmise aux municipalités afin dbbtenir leur.s
proposition.s de mise en candidature d'une petite entreprise, un OBNL,

un travailleur autonome ou un évènement qui s'est démarqué au cours

de la dernière année et dont la municipalité est fière. Les catégories
admissibles sont : I'entrepreneuriat, le domaine agricole, la culture, le

tourisme, l'événementiel, etc.

Le choix de chacune des municipalités sera reçu jusqu?u 29 septembre
à12h.

Un vote secret aura lieu via un bulletin de vote afin de déterminer le Prix

Fierté de la MRC dans le cadre du GALA PRESIGE DESJARDINS 2025
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organisé par la chambre de commerce et d'industrie de la MRC de
Montmagny.

devraient voter pour celle-ci ou celui-ci.

s.8 Éee - Érnr DE srruATroN

voir courriel reçu ce Érq qui fait état du suivi pour le paiement des frais
maintenant avancés par les MRC. ce fait met une pression additionnelle
sur les finances et le fonds de roulement des MRC :

<< Bonjour,

Depuis le 1er avril, nous avons mis à votre disposition la Plateforme de déclaration pour
vous permettre de déposer vos demandes de remboursement des coûts de la coliecte
sélective par EEQ. Le processus est sur les rails et les remboursements sont en cours -
déjà, 52 organismes municipaux ont reçu leur remboursement pour le 1er trimestre 2025.

cependant, tel qu'anticipé, comme il s'agit de la première période de déclaration et de
remboursement que nous vivons tous ensemble, les délais seront plus longs que ce qui
était prévu aux ententes pour compléter l'exercice. Voici quelques éléments qui expliquent
ces délais :

r Les organismes municipaux ont adressé près de 2 000 demandes de modifications
avant même le début des déclarations. Notamment, plusieurs ont demandé l'ajout de
contrats pour des services couvefts par l'entente, mais qui n'avaient pas été
mentionnés par lbrganisme municipal lors de la personnalisation de l'entenÇ

r comme il s'agit de la première déclaration, un temps d?daptation est évidemment
requis par les organismes municipaux pour apprivoiser la plateforme, présenter
l'information correctement déposer les pièces justificatives requises, etc. cette
adaptation nécessite plusieurs allers-retours entre vous et nous, ce qui allonge
inévitablement les délais. De plus, il va de soi que Érq ne peut traiter les demandés
de paiement que lorsque celles-ci sont complètes et conformes;

. 62 organismes municipaux nbnt pas déposé de demande de paiement à ce iour;

r Il reste également 24 organismes municipaux qui ne se sont toujours oas connectés
à la plateforme.

Évidemment, l'équipe oe ÉrQ est elle aussi en apprentissage pour cette première période
de déclaration et nous sommes confiants que les délais de traitement seront raccourcis
lors des prochains trimestres.

Nous poursuivrons donc au cours des prochaines semaines le travail pour analyser vos
demandes aussi rapidement que possible et nous vous remercions pour votre habituelle
collaboration.

Cordialement,

a

I Eco
I Entreorises
I Québec r

Equipe modernisation de la collecte sélective

514.987 1491 | eeq.æ

1600, boul. René'Lévesque O., Eureau 600
Montréal (Québec) H3H 1 Pg

Découvrez notre iniliative citoyenne à bacimpact.ca

in

Accédez aux rediffusions de nos webinaires pour de
['information pratique sur la ptateforme de gestion
contractuelle et les déctarations trimestrieltes.

5.9 BERCE DU CAUCASE

La MRC de Montmagny devrait recevoir une olfre pour continuer
léradication de la berce du caucase sur le territoire de la MRC de la part
de I'OBV de la Côte-du-Sud

Le rapport produit par lbrganisme à la suite de la visite des lieux a été
remis aux membres du conseil. Il s'agit d'une très grande superficie
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constatée, mais heureusement il ne shgit pas d'une espèce à être
éradiquer.

5.10 ENTENTE RESEAU ACCES PME 2025.2026

La MRC vient de recevoir une confirmation de budget et a déposé le plan
pour les ressources qu'elle souhaite confirmer avec cette aide financière.
On souhaite bonifier léquipe actuelle d'une ressource de développement
en IA.

Nous sommes donc en attente de recevoir le protocole d'entente. Voici
la confirmation de Réseau Accès PME :

<< Bonjour,

C'est avec enthousiasme que nous vous informons que les nouvelles conventions du
Réseau accès PME pour l'année 2025-2026 ont été approuvées par nos autorités.

Dans ces nouvelles ententes, nous avons pris en considération les commentaires que vous
avez formulés au cours des dernières années. Ainsi, des modifications et des précisions
ont été faites pour refléter lévolution de l'initial réseau Accès entreprise Québec, lancé
en 2020, qui est maintenant devenu le Réseau accès PME.

financer la participation à des formations autres que celles subventionnées par le
Réseau accès PME et diffusées par ses partenaires.

) Des dépenses d'honoraires de consultants accompagnant les entreprises seront
encore autorisées pour les MRC rencontrant des difficultés d'embauches et selon
cedaines conditions.

considéré membre du Réseau accès PME, pas uniquement les ressources sont le
salaire est financé par le ministère. Cela leur donne droit aux participations
subventionnées des formations des paftenaires qui seront annoncés prochainement.

La nouvelle convention vous sera envoyée sous peu. Une rencontre pour la présenter et
répondre à vos questions sera prévue sous peu. Conscients que la période de vacances
s'en vient à grands pas, la rencontre sera enregistrée et disponible en rediffusion.

Merci pour lhccompagnement que vous faites auprès des entreprises du Québec et pour
votre collaboration dans le déploiement du Réseau accès PME.

Cordialement,

Réseau accès PME
Ministère de l'Économie, de lTnnovation et de l'Énergie
1866 680-1884 - www.economie.qouv.qc.ca >>

àOn souhaite bonifier léquipe actuelle d'une ressource de
développement en IA.

5.11 APPEL DE PROJETS PFM VOLET 2 - MINISTÈNT OT LA
FAMILLE

Les MRC ne sont pas admissibles, mais on pourrait regarder pour
travailler avec un petit groupe de municipalités qui pourraient se doter
d'une ressource - Aide financière de 25 000 $ à 35 000 $/municipalité,
avec une mise de fonds de 10 o/o minimum. Lbffre sera transmise aux
municipalités locales pour information.

<< Bonjour,

Le ministère de la Famille a lancé l'appel de projets 2025 - volet 2 du Programme de
soutien aux politiques familiales municipales (PFM). Ce programme permet de soutenir
financièrement la réalisation de mesures ou de projets inscrits aux plans d'action tels que
l'aménagement d'espaces extérieurs, la bonification d'installations familiales ou la mise
en place d'activités pour les familles.

Si votre municipalité compte moins de 100 000 personnes et que vous avez adopté
ou mis à jour une politique familiale municipale au cours des 5 dernières années, Espace
MUNI vous invite à déposer une demande de financement.
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Soutien financier

. Jusquâ 25 000 g

. + 10 000 $ pour les municipalités situées dans le dernier 5e de l'indice de vitalité
économique

. Jusquâ 90 o/o des coûts admissibles, avec un minimum de 10 o/o de contribution
municipale

Date limite pour déposer une demande

29 août 2025 à 16 h 30

Plus d'informations

Pour en savoir davantage sur cet appel de projets, accéder au cadre normatif du
programme et au formulaire de demande, visitez la page Web du ministère de la Famille :

Réaliser des projeb au bénéfice des familles, c'est contribuer à créer I'EFFET FAMILLE.

Toute l'équipe d'Espace MUNI
6200, boulevard Taschereau, bureau 401
Brossard (Québec) J4W 3J8
Téléphone : (a50) 466-9777
Site Web : httos://espacemuni.orq

5.12 Programme pour la valorisation et la vitalisation de la
langue française

CONSIDÉMNT que le ministère de la Langue française du euébec
met à la disposition des organismes municipaux un programme
d'aide financière visant à créer et à maintenir des conditions
favorables à la vitalité du français au Québec, par la réalisation
d'activités de valorisation et de rayonnement de la langue dans
I'espace public;

CONSIDÉRANT que ce programme, accessible en continu, permet
un soutien financier pouvant aller jusquâ 300000 g par année,
pour une durée maximale de trois ans, et qu'il s'adresse entre
autres aux organismes municipaux admissibles répondant aux
critères du Ministère, notamment en matière d'immatriculation,
d'ancienneté et de saine gestion financière;

CONSIDÉRANT que la MRC de Montmagny souhaite déposer une
demande dhide financière dans le cadre de ce programme afin de
réaliser deux axes complémentaires de projet visant la promotion
active du français dans I'espace public sur son territoire, à savoir :

. Lbrganisation d'une pièce de théâtre et la création de
fresques murales destinées à trois groupes d'âge
différents, favorisant une appropriation artistique et citoyenne -',
du français;

. La Phase 2 du projet Fous du Français, qui s'inscrit dans la
continuité des actions précédentes et propose de nouvelles
initiatives pédagogiques, artistiques et participatives en lien avec
la langue française;

CONSIDÉRANT que ces initiatives répondent aux objectifs du
programme, notamment par leur ancrage territorial, leur
rayonnement linguistique, leur caractère intergénérationnel et leur
capacité à générer des retombées mesurables pour la
communauté;
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IL EST PROPOSÉ PAR M. MARC LAURIN

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE la MRC de Montmagny soumette une demande au ministère de la
Langue française du Québec dans le cadre du Programme pour la
valorisation et la vitalisation de la langue française;

QUE le Conseil appuie les objectifs poursuivis par la MRC de Montmagny
en matière de valorisation du français sur son territoire, notamment par
des moyens artistiques, pédagogiques et mobilisateurs;

QUE la directrice générale, madame Nancy Labrecque, soit autorisée à
signer pour et au nom de la MRC tous les documents afférents à cette
demande et à entreprendre les démarches administratives requises pour
son aboutissement.

ADOPTÉ

5.13 Programme de soutien à la francisation

CONSIDÉMNT que le ministère de I'Immigration, de la Francisation et
de l'Intégration (MIFI) a lancé le Programme de soutien à la
francisation 2024-2027 pour soutenir des initiatives structurantes
visant I'apprentissage et l'usage du français langue commune au

Québec, notamment par des approches pédagogiques innovantes et
communautaires;

CONSIDÉMNT que ce programme comprend un Volet 2 - Soutien à
la pafticipation en français à la société québécoise, permettant
de financer des projets, et ce pour un maximum de trois ans, sous
réserve d'une contribution minimale de 10 o/o pàr lbrganisme porteur;

CONSIDÉMNT que la MRC de Montmagny souhaite déposer un projet
structurant intitulé Francisation créative et numérique, qui vise à
expérimenter une approche innovante de francisation à travers des
ateliers combinant apprentissage du français, projets STEAM, outils
numériques et productions collaboratives ancrées dans la
communauté;

CONSIDÉRANT que ce projet prévoit, sur trois ans :

. L'embauche d'une enseignante spécialisée (FLE);

. Lélaboration de modules pédagogiques innovants;

. Lhnimation de 90 ateliers interactifs et créatifs;

. Lbrganisation dévénements publics annuels;

. La production de contenus valorisant la langue française
(balados, capsules vidéo);

. Et le suivi rigoureux des progrès linguistiques des pafticipants
selon la grille CECR;

CONSIDÉMNT que ce projet a le potentiel de contribuer
signifi cativement à I'intégration sociale, linguistique et professionnelle
des personnes immigrantes de la MRC, en enrichissant lbffre existante
par des moyens concrets, participatifs et transférables à d'autres
territoires;

IL EST PROPOSÉ PAR M. LOUIS LACHANCE

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE le Conseil de la MRC de Montmagny autorise la direction à
effectuer le dépôt d'une demande d'aide financière dans le cadre du
Programme de soutien à la francisation 202f2027 - Volet 2, pour le
projet Francisation créative et numériquq,

QU'il confirme la contribution financière de la MRC à hauteur de
33 158 $ (équivalant à t0 o/o du coût total du projet estimé à

331 580 $) pour un projet sur trois ans, selon les modalités définies
par le cadre normatif du programme;

2025-07-LO
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QU1l mandate la directrice générale, madame Nancy Labrecque, à
signer pour et au nom de la MRC de Montmagny, tous les documents
requis pour le dépôt de cette demande et, le cas échéanÇ pour
conclure la convention d?ide financière avec le MIFI. 

ADO'TÉ

5,14 Dépôt à la FQM pour AGA - Requête pour assurer I'accès à
une couverture dhssurance adaptée pour les organismes
de création culturelle en afts de la scène

- CONSIDÉRANT que de nombreux organismes de création en afts
de la scène, notamment en arts du cirque, arts équestres et
spectacles multidisciplinaires, jouent un rôle essentiel dans la
vitalité des régions, lbccupation du territoire et le rayonnement
aftistique du Québec;

- CONSIDÉMNT que ceftaines disciplines artistiques (ex. : cirque
équestre, acrobaties aériennes, pyrotechnie) sont désormais
systématiquement exclues des couvertures d'assurance par les
assureurs canadiens, malgré lhbsence d'incidents documentés et
un historique exemplaire de sécurité;

- CONSIDÉRANT que cette situation engendre lhnnulation forcée de
productions culturelles professionnelles, menace la pérennité
dbrganismes artistiques régionaux (comme en témoigne le cas de
la compagnie Luna Caballera) et compromet lhccessibilité culturelle
pour les citoyens en dehors des grands centres urbains;

- CONSIDÉRANT quhucune solution de remplacement n'est offefte
par les assureurs, malgré les efforts significatifs déployés par les
compagnies, couftiers et partenaires pour obtenir une couvefture
conforme;

- CONSIDÉRANT que cette problématique engendre une iniquité
entre les artistes québécois et leurs homologues d'Europe, où des
couveftures adaptées sont maintenues pour des pratiques
similaires, et nuit à la compétitivité et à l'innovation artistique au
Québec;

- CONSIDÉRANT que les missions artistiques régionales sont
soutenues par des investissements publics considérables, dont les
impacts socioéconomiques positifs sont largement documentés;

- CONSIDÉRANT que c'est une problématique qui semble également
vouloir s'étendre non seulement auprès des organismes de
création, mais également auprès des arts de rue et les festivals;

IL EST PROPOSÉ PAR MME DANYE ANCTIL

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE la MRC de Montmagny dépose une demande officielle à la FQM afin
que le dossier de l'accès à des assurances adaptées pour les organismes
de création en arts de la scène soit inscrit comme priorité stratégique lors
de son assemblée générale annuelle;

QUE lbn suggère à la FQM de travailler avec les regroupements culturels,
les ministères et organismes concernés (CALQ, SODEC, MCC, MAMH,
MAPAQ le cas échéant ainsi que le Conseil des arts du Canada, Patrimoine
Canada) pour élaborer une stratégie conceftée afin d'assurer la suruie du
tissu culturel régional;

QUE copie de la présente résolution soit transmise au député de la Côte-
du-Sud-Rivière-du-Loup-Kataskomiq-Témiscouata, M. Bernard
Généreux, au député de la Côte-du-Sud, M. Mathieu RivesÇ et au
ministère de la Culture et des Communications (MCC).

ADOPTÉ
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AMENAGEMENT ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE
6.1 AVIS DE CONFORMITÉ OU D'OPPORTUNITÉ

6
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Aucun sujet.

6.2 RESSOURCES HUMAINES
6.2.L Aménagiste

La recherche d'un.e aménagiste qui sera affecté.e au schéma
d'aménagement et de développement révisé est toujours en cours.

6,3 AGROALIMENTAIRE
6.3,1 Fromagerie de l'Isle

Rappel de la rencontre des acteurs et intervenants liés à l'exploitation et
au développement de la Fromagerie de l'Isle le 3 septembre prochain à

la MRC de Montmagny.

Sont concernés :

. Représentants de Agrilait Fromagerie Saint-Guillaume

. Représentants de la municipalité de Saint-Antoine-de-L'Isle-aux-
Grues

. Représentants de la MRC (préfet, coordonnatrice en agroalimentaire,
directeur général adjoint, coordonnatrice en tourisme, représentant
service affaires)

. Producteurs de lait de l'Isle

. Représentant de transport collectif

. Représentants des producteurs de lait du Québec. Représentant du MAPAQ

Le but de la rencontre est de mettre en branle une planification
stratégique pour shssurer d'un avenir prospère de la Fromagerie et de
lhgriculture sur l'Isle-aux-Grues.

La coordonnatrice en agroalimentaire a le mandat de produire un ordre
du jour, trouver la documentation nécessaire à la tenue de l'exercice et
inviter les personnes concernées pouvant faire avancer la réflexion sur
I'avenir de la fromagerie et de I'agriculture à l'Isle-aux-Grues.

6,4 BAPE: PROJETS DE PARCS ÉOUTNS SAINT.PAUL.DE.
MONTMINY ET DE LA FORÊT.DOMANIALE

Les 8 et 9 juillet derniers, le BAPE tenait les audiences pour recevoir des
mémoires sur les projets éoliens proposés sur le territoire de la MRC de
Montmagny. La MRC et les municipalités touchées ont déposé chacune
leur mémoire,

Rappel : Les commissaires étudieront les dossiers respectifs cet été et au
début de l?utomne. À tout moment, le BAPE peut adresser une question
à un intervenant du monde municipal ou au promoteur et celui-ci a un

délai de 48 heures pour répondre. Si ce délai ne peut être respecté, il

doit justifier le délai de réponse.

Toute l'information sur le dossier du BAPE est disponible sur le site Web :

Projets de parcs éoliens Saint-Paul-de-Montminv et de la Forêt Domaniale
dans la MRC de Montmagny.

6.5 CULTURE ET PATRIMOINE
5.5.1 Prolongation du programme d'ententes en

patrimoine (PEP)

- CONSIDÉRANT que le ministère de la Culture et des
Communications (MCC) a annoncé lbuverture de l'appel à projets
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du nouveau Programme d'ententes en patrimoine (pEp), qui
remplace le Programme de soutien au milieu municipal en
patrimoine immobilier (PSMMpI), le 29 mai dernier;

- CONSIDÉMNT que la date limite de dépôt de la demande initiale a
été prolongée au 5 septembre 2025;

- CONSIDÉRANT que la MRC de Montmagny souhaite faire profiter
de ce programme le plus de municipalités possible;

IL EST PROPOSÉ PAR MME CHANTAL BLANCHETTE

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE la MRC de Montmagny soumette une demande au ministère de la
culture et des communications (MCC) dans le cadre du programme

d'ententes en patrimoine (PEP) le 5 septembre2025;

QUE la direction générale soit autorisée à signer, pour et au nom de ra
MRC de Montmagny, tout document relatif à cette demande.

ADOPTÉ

6.5.2 Modification des ententes PSMMPI

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de modifier les ententes entre la MRC
et les municipalités bénéficiant du Programme de soutien au milieu
municipal en patrimoine immobilier - Volet lb;

IL EST PROPOSÉ PAR M. ALAIN ROBERT

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE le Conseil mandate la direction générale et le préfet à signer, pour
et au nom de la MRC de Montmagny, les ententes modifiant lbntente de
restauration du patrimoine immobilier de propriété municipale liant la
MRC de Montmagny avec le ministère de la Culture et des
Communications (MCC) ainsi que les ententes avec les municipalités
pafticipantes au programme.

ADOPTE

6.5,3 PATRIMOINE BÂTI - Nomination de la fonctionnaire
désignée à la suite du dépaft de Mme Virginie
Laberge-Ratelle

- CONSIDÉRANT que le Conseil de la MRC de Montmagny a adopté
le nouveau Programme d'aide financière à la restauration
patrimoniale de la MRC de Montmagny en février 202L;

- CONSIDÉRANT que la fonctionnaire désignée, Mme Virginie
Laberge-Ratelle, agente de développement en patrimoine
immobilier pour les MRC de Montmagny et Lïslet, a quitté son
poste à la MRC de Montmagny en juillet 2025;

- CONSIDÉMNT que Mme Alexandra Paré, chargée de projet en
patrimoine et mise en valeur des milieux de vie pour la MRC de
Montmagny, est entrée en poste le 20 mai 2025;

IL EST PROPOSÉ PAR M, ALAIN FORTER

ET UNANIMEMENT AÉSOI-U

QUE Mme Alexandra Paré, chargée de projet en patrimoine et mise en
valeur des milieux de vie pour la MRC de Montmagny, soit nommée
fonctionnaire désignée pour I'application du Règlement No 2021-04
prévoyant les modalités de versement du fonds d'aide en patrimoine
immobilier en remplacement de Mme Virginie Laberge-Ratelle;

2025-07-14
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QUE Mme Catherine Plante soit nommée adjointe à la fonctionnaire
désignée en cas d'absence de Mme Alexandra Paré pour lhpplication du
Règlement No 2021-04.

ADOPTÉ

6.6 TRANSPORT
6.6.1 Service de traversier Isle-aux-Grues-Montmagny -

STQ

À la suite de la dernière rencontre du Conseil, à la demande de la
municipa lité de Saint-Antoi ne-de-L'Isle-aux-Grues et des interuenants du
milieu, la Société des traversiers a amélioré lbffre de seruice de
remplacement du traversier :

. 2 dépafts par bateau de croisière gratuits relient Berthier-sur-Mer et
L'Isle-aux-Grues (tôt le matin et tard le soir)

. Augmentation des possibilités de prendre le service aérien

. Augmentation des sorties de transpoft par barge

L'équipe de Montmagny et les Îles a préparé un feuillet papier et en ligne
pour présenter les différentes options de transport de remplacement et
une campagne sur les réseaux sociaux est en cours pour inviter les gens
à faire une croisière gratuite vers sa destination vacances ou encore pour
profiter du service aérien.

La réaction de la clientèle sera suivie et des ajustements tant sur la

campagne de promotion que sur le service seront faits si nécessaire.

Image sur les réseaux sociaux avec texte d'invitation

Information complète sur le site internet de Chaudière- Appalaches - Montmagny
et les fles

3 modes de transpoÊ cet été pour se rendre à L'Isle-aux-Grues

llsl€-àur-Gruoi æst€
plu6 âccossiblo quolâûâlsl Quô vous soye: amst€urdo panorâmos eÉdenq
lrlanrl de bâlddot mulques ou slmplgment on quête de hnqullllté lôsulalre,
pluElsursopllonssblrrentàvds-€tetlessontgBùltêsl

Découvrez cld€$ous lês dltlér€ntos laçons de .€Jolndre ce ioyau do
l'archlpel pendoôtla grève, alnslquetoutes les lnlos pEtlques pourpl€nlller
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âpportoraau qual pour écup6rervotre véhicule. Lgs
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Pour plus d'lnformallon, v€ulllBr app€lorâu 1 8/r 787-
7443.

tAucune réseNatlon posslblê (premler arrlvé, prcmler

embârquél

@

6,6.2 Transpoft collectif et adapté (TCA)

CONSIDÉRANT la proposition de convention présentée
par la Ministre des Transpofts et de la Mobilité durable à la MRC de
Montmagny pour le déploiement de services de transport adapté
sur le territoire en 2024;

IL ESÏ PROPOSE PAR M. DONALD GILBERT

ET UNANIMEMENT NÉSOIU

QUE la MRC de Montmagny autorise et mandate M. Frédéric Jean, préfet,
et M. Daniel Racine, directeur général adjoint, à signer la convention
ayant pour objet lbctroi, par la Ministre, d'une aide financière maximale
de deux cent soixante-dix-huit mille deux cent soixante-treize dollars
(278 273 $) à la MRC de Montmagny pour la période du 1", janvier Z0Z4
au 31 décembre 2024, calculée selon les paramètres prévus aux
modalités d'application 2022-2024 du Programme, pour maintenir et
développer son offre de service en transport adapté, GDM 20Z4O4ZS-
01 1.
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6.6.3 Entente intermunicipale relative au service de
transpoft adapté

CONSIDÉMNT le transfert de la responsabilité du service de
transport adapté pour les entités municipales du Nord du territoire
de la MRC de Montmagny (5 municipalités) à la MRC de
Montmagny;

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de procéder à une entente
intermunicipale pour mettre en æuvre ce service offert autrefois via
Transbelimont;

CONSIDÉRANT l'entente de seruice que la MRC de Montmagny
conclut avec Transport collectif de la MRC de Montmagny pour
desservir le territoire des 5 municipalités visées;

IL EST PROPOSÉ PAR M. MICHEL ROUSSEAU

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE la MRC de Montmagny autorise M. Frédéric Jean, préfet de la MRC

de Montmagny, et la direction générale à signer, pour et au nom de la
MRC, l'entente : << ErutrNTE INTERMUNIcIeALE RELATIVE AU sERVIcE DE

TMNSPoRT ADAPTÉ >>.

ADOPTE

6.7 FONDS nÉCrOruS Er RURALTTÉ (FRR)
6.7.L Nouvelles modalités - Centre de services scolaire

- CONSIDERANT que les modalités du nouveau Fonds régions et
ruralité rendent non admissible le soutien à des projets portés par
les institutions scolaires;

- CONSIDÉRRruT que les institutions scolaires représentent des
partenaires majeurs dans le développement de nos communautés
rurales et dans lhtteinte de nos objectifs auprès de la jeunesse;

- CONSIDÉMNT que plusieurs projets porteurs pour la jeunesse ont
vu le jour grâce à la collaboration entre la MRC et ses institutions
scolaires;

- CONSIDÉRANT que cette nouvelle orientation compromet la
réalisation de projets structurants qui répondent à des besoins
identifiés dans nos milieux et qui contribuent activement à la vitalité
de notre territoire;

- CONSIDÉRANT que les établissements scolaires constituent
souvent les seules infrastructures sportives ou culturelles dédiées à
la jeunesse dans plusieurs municipalités rurales et que leur
implication est essentielle à la réussite des initiatives locales;

EN CONSÉQUENCE,

IL EST PROPOSÉ PAR M. DONALD GILBERT

ET UNANIMEMENT NÉSOIU

QUE la MRC de Montmagny manifeste son désaccord quant à l'exclusion
des établissements scolaires des projets admissibles dans le cadre du
Fonds régions et ruralité (FRR) et ses différents volets;

QUE la MRC de Montmagny demande au ministère des Affaires
municipales et de l'Habitation (MAMH) de revoir les modalités du FRR

afin de permettre à nouveau le soutien à des projets portés ou coportés
par les institutions scolaires, en reconnaissant leur rôle stratégique dans
le développement local;
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QUE la présente résolution, en appui à celle initiée par ra MRC de L'IsleÇ
soit transmise à la direction régionale de la chaudière-Appalaches du
ministère des Affaires municipales et de l'Habitation (MAMH), à la
Fédération québécoise des municipalités (FeM), à- I'Union des
municipalités du Québec (uMQ), conjointement à celle des autres MRC
de la région de la chaudière-Appalaches, qui ont pris la décision de s'unir
dans une démarche concertée à ce sujet.

ADOPTÉ

6.8 PROJETS RÉGIONAUX
6.8.1 Autres projets

Le cas échéant, I'information sera transmise séance tenante

7 CORRESPONDANCE
7.L FQM - RTSTOURNE

La direction générale informe les membres du Conseil que la MRC de
Montmagny a reçu une ristourne de 2 247,56 $ pour I'exercice 2024,
versée par le Fonds d'assurance des municipalités du euébec, une
division de la Fédération québécoise des municipalités (FeM). ce montant
reflète à la fois la fidélité de la MRC envers le Fonds (1 034,36 g) et sa
peformance en matière de gestion des risques (L 207,20 g).

La ristourne découle d'un surplus financier exceptionnel de 15 M$ réalisé
par le Fonds en 2024, attribuable à une saine gestion financière, une
stratégie de prévention rigoureuse et des rendements avantageux. Le
Conseil prend acte de cette ristourne, qui sera comptabilisée comme
revenu non récurrent.

8. FINANCES
8.1 COMPTES DE JUIN 2025

IL EST PROPOSÉ PAR M. DANIEL MERCIER

ET UNANIMEMENT NÉSOI-U

QUE la liste des comptes à payer au 30 juin 2025 soit autorisée et que
les paiements soient entérinés. 

ADO'TÉ
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2025-06{E
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27,74 S

131.03 t
96,34 5

310,26 $

2S.19 5

I 168,16 S

2 100,00 s

5068,60 S

6269,01 S

2047,70 S

6618,æ S

2600,00 s

1782,125

53 697.78 I
1 132.10 S

500,00 s

6000,00 s

1 922,83S

63.24 S

74.æ S

53,39 S

120,00 s

5718.75 S

2ô03.54 S

665,2 S

494,51 S

701.36 S

1 451,07 S

730.09 $

5000,00 s

35 150,59 S

500,00 s

381,41 S

149.41 S

3679,20 S

7t,73 S

599,38 I
12760.24 S

777.S S

1 641,91 S

516,97 t
150.00 s

2771

2825

2979

2994

300ô

13

æ

85

l{8
293

427

629

834

842

1022

1058

1062

1081

1665

1789

1831

2086

2103
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2184

2605

2784

2774

2984

3017

3019

3021

3023

16

16

17

19

17

27
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SOPHIE HÆVry ACHAT ÉIT MRC AU 7 JUIN SC
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BouTlN, gERt DÉphcEMENTsfrAcHATsAU
CENTRE OE SERVICESSCOL æ$IER VâTETX lOT377qOO
JoURNA L'oIE aLNcHE PUSIICITÉ RÉCUPÊRATIoN

MUNICIPAUTE DE BERTHIER REMBOURSEMENT ERREUR DE

MUNICIPALITE DE ST-FABIEN SUBU PACTE RURAI ESPACES

MUNICIPALITE DE ST.PAU!.OVENTE IX DOSSIER LOT 5761ô29

IMPRESSION RIVE.SUD ÆFICHES MONTMAGNY F [ËS I

ELECTRO SAGUENAY LTÊE STRUCTURES SOUÎÊNEMËNTS

sDÉDEMoNTMGNY cHÈoUEscADaUXRENCoNTR
JULIÊ PAYEUR, GRÆHISTE MONTAGE FICHES IMMrcMTION

TEs coNcAssÉs oU cAP IN ToNNAGE MA 2025

HURENÏIDE RSSURCESI UVAGE OE &CS PRODUITS DA

DIONNE JqN GESTION PARÆITAIRESO
prscrcuLruRE DEs AppAu 2000 TRUITËS FÈIE .pÊcHE 

EN

Usagd cpmrcls

@ÂNT. CHANTAT-JANE

RADIo MoNTMGNY INc, cHRoNIoUE DIVERSIÉqEsT r
MONI.BÉLAIR BoUTEILLESD.aU

AVNTrscoopÉRATtvE FoURN|TURESSERRE

CORPOMTION ENTRE CIEL NIMTION PhNËIARIUM

LEs PRÊTENTIEUX mQUEoE TEMPS PoUR sOOOs

OUELLET, MRIÊCNUDE CONTE INTERACTIF 2&0'2025
SIMæCH ENVIRONNEMENTVIOANGES OE FOSSES SEPTIOU

BUROPRO CITATION INC,

MRCMONTMAGNY

D&oitléepM No.hèqna

Ddpfon Mônbil

ENATR CoNTRôLE vÉRtFtcATtoN cLlMTtsATtoN s
UCOURÎSNE FRAIS REUNION REPÆ ET LOCA

UEELLEEEnE MENU DE GRoUPE.BoUCHÉES

ADE FIN, cLIENTÊTE INERNATI

RICOVA SERVCES INC. COLIECTE CONTilEURS MA 20

FÉDÉRATIoN DEs soclÉTÊsADE FIN, coNFËRENcE rcÊLÉs
LESPoRTËsDU oUÉBEc IN INSPECTIoN ET ENmf,IEN DEs
LESSERRESFLEURICAP CONFECTIONPERSONNELLE'FL

ISÆELLEMSSry lERVERSEMATPROJETFOUD

TELUSOUEBEC INTERNETTOURISMÊ

T4USQUEBEC MOISCOURANTzOz$O&22

RryENU CANADA REMISÊS OE UEMPLOYEUR RPO

DESJÆOINSSECURITEFINAREMISES OEf,EMPLOYEURRPO

RWENU CANADA REMISES OE UEMPLOYEUR RPO

COMM.ADM. DE REGIME DE REMISES DE IEMPTOYÊUR RPO

RWENU CAMDÀ REMISES OÉ L'EMPLOYEUR RPO

7lûilUt02S

Iiste .Iq paiwdls émir ( du 20254601 da 20254G30 )
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lrr Dok Nfow Nonr
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11283

11285

11286

11267

1 1288

11289

11æ0
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l6

1426
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100

26E

1052

t25ô

2057

2172

287A

3025

1276

1276

5{8

4E0

2625

2760

30t€

29S

888

27A
2ô95

3024

MINISTRE DU RRÊNU DU O REMSË6 OE L'EMPLOYÊUÀ RM
MINFNE DU RryENU OU O BEMFES OE T'ÊMPLOYEUR Rru
INOUSTRIEIEÆLIAHCE. R FEMISES OE T'EMPLOYEUR RPO

MUNToTPAUTE DE cpsT-lc LocATtoN MæEs JoURNÊÊ R

T'EPI }OR. BOUUNGERIEPPÀNgTOURISMÉRDVOUS $C
TRAN$ORTCOLIECTIFMR FRASDETNSPORT0*06.202
ffNT. CUNTÀ.JNE 2E PAEreNT FROJff NCCA
LO*TION OETENTES OJR LOCATION TÆLES ffCMISS
&êELcAFÉ INc. AIIMEIITs nNCEWNT sAIsoN
GUILUUME BERGER.SDWE NIMTION MUSIçALE

coMtrË ooRGANFAnoN D ADE FtN. sotRÉE wo ou RIRE

DÊPNNEURST4YRITLE REPAS12.06.æ25

GrcUæ NË@TEL |rc. MqS COURANITÈLÊPHONIE MR

GrcuE NÉæTEL tNc. slsrahÏox ilou. syarÊMÊ T

SSO . GROUFE FINAIICIEF / ÆSURANCES COI.LECTIVES JUI

USA V$ N. UBRECOUE AU 19 JUIN

$VARh TRANSrcRTOENIMIX WIN
RENSrcNilENTS STRATÊ RECHErcHE VENTE fiSUBV
sHo$Ht c03019 PRR01

susv sosHLP03mlæ
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PRODUITS NOVACO PRæUITS OE NETTOYAGË b B
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suEv sHèsHLPst91214
PHILIPPEBAUMONT LUMIæESNAhTE

$.æ5
37113.9S

4 ffi.82 t
103,4 6

40,æs

15æ,æ S

1 014.02 S

q2,726

81.@ S

97.æS
14æ,@$

3 377.51 $

557,S G

6545,3 S

19 5S,61 S

5743.@6
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712.U t
22 Sæ.& G

201ffi,S S

2æ.s $
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fl7.S E
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'l'ot{l.lesdépôtsdlrut 

-jlgry
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CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS

Je, soussignée, Nancy Labrecque, directrice générale de la MRC de
Montmagny, certifie que la MRC de Montmagny dispose des crédits
suffisants pour les fins visées
montant de 549 658,62 $.

par les comptes nnés plus haut au

générale et

8.2 ETAT DES REVENUS ET 2025

Une copie de létat des revenus et dépenses au 3 juillet 2025 a été remise
aux membres du Conseil.

9. PERIODE DE OUESTIONS

10. VARIA OUVERT
1O.1 Foresterie

Le représentant de la municipalité de Saint-Paul-de-Montminy demande
de vérifier létat d'avancement de la modification réglementaire pour la
protection de la forêt privée dans la MRC de Bellechasse et dbbtenir une
copie du règlement de la MRC de Montmagny présentement en vigueur
pour les comparer. Tous les maires recevront une copie du règlement
RCI 2023-112.

11. LEVEE DE L'ASSEMBLEE

IL EST PROPOSÉ PAR M. ALAIN FORTER

ET UNANIMEMENT NÉSOIU

QUE la présente séance soit levée à 17 h 09.

ADOPTÉ

n, préfet Na ncy dir greffière-
trés.

Na
g

AU

2025-07-L9
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